
Montreuil,

le lundi 23 octobre 2023

Émetteur : Direction du Développement et de l'Accompagnement des Ressources Humaines

Objet : Impact de la revalorisation de la valeur du point au 1er juillet 2023

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,

En complément de la lettre circulaire n°025-23 du 11 octobre 2023 relative à la revalorisation de la valeur

du point, la présente lettre circulaire a pour objet de recenser certaines questions soulevées par

l'augmentation de la valeur du point à effet du 1er juillet 2023 et ses incidences sur différents éléments

de salaire.

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d'agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,

l'expression de ma considération distinguée.

Isabelle Bertin

Directrice

Document(s) annexe(s) :

Annexe - Impact de la revalorisation de la valeur du point sur certains éléments de salaire
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